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Ce début d’année 2012 et ces dernières semaines 
ont été marqués par une actualité politique dense et 
l’élection d’un nouveau Président de la République. 

Je ne vous cacherai pas que je souhaite vivement que 
ce changement permette aux politiques temporelles 
de jouer pleinement leur rôle puisque leurs enjeux 
principaux renforcent le lien social, l’accessibilité 
pour tous, l’égalité entre les genres.  

Gageons que Tempo participera aux débats 
nombreux qui s’amorcent notamment sur les rythmes 
scolaires, débat pour lequel elle avait déjà apporté sa 
contribution dans le cadre de la Conférence nationale 
initiée précédemment. Bon travail à toutes et tous ! 

Dominique Royoux, Président
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L’agenda de Tempo 
> « Mardi de Tempo » 
Prochaine conférence le 26 juin à 14  h
Thème : les lieux multifonctionnels
181, avenue Daumesnil, salle de conférence 
1er étage - 75012 Paris
Inscriptions : Bureaudestemps@paris.fr

> « Les temps de vie », une thématique traitée lors 
d’une conférence le lundi 4 juin 19 h – Aubervilliers/
Saint-Denis Théâtre de la Commune – La mesure 
du temps de la révolution industrielle à nos jours – 
Christian Chardonnet, physicien, CNRS, Université 
Paris 13.  
http://www.campus-condorcet.fr/campus-condorcet/Les-
Conferences-Campus-Condorcet/La-mesure-du-temps/p-348-
Le-programme.htm

> Sur internet, les dossiers du groupe Chronos et 
du Monde – thème : Les tiers lieux
http://www.groupechronos.org/projets/etudes/tiers-lieux-un-
dossier-d-intelligence-economique-de-chronos

h t tp : / /www.p lane te -p lus - in te l l i gen te . l emonde . f r /
organisations/des-ecotones-espaces-de-travail-neo-
nomades%20a-12-1314.html

> Etude - Les nouvelles mobilités dans les 
territoires périurbains et ruraux – Centre 
d’analyse stratégique – Février 2012 – Rapport de 
la mission présidée par Olivier Paul-Dubois-Taine
ht tp : / /www.s t ra teg ie .gouv. f r / sys tem/f i l e s /16_
periurbain_0.pdf

> Publication – Claude Eveno – Histoires 
d’espaces – (Edition Sens & Tonka) 

Claude Eveno, urbaniste, se pose la question du 
lien entre temps et espace. Il tente de comprendre 
comment l’espace, notion abstraite, peut être 
chargé d’expérience émotionnelle liée à la 
mémoire de l’homme.

> Les Temporelles à Brive
18 et 19 octobre 2012

Les temps des territoires : entre l’urbain et le rural
Développer les espaces de participation

Conférences, publications, articles, 
études, etc...



L’actualité du réseau sur http://tempoterritorial.free.fr

En introduction aux Temporelles de Brive
Les temps des territoires : entre l’urbain et le rural - Développer les espaces de participation

Le rapport au temps en milieu rural

Jean-Yves Pineau Directeur du 
Collectif Ville Campagne

Le Collectif Ville-Campagne, réseau 
national structuré en association 
depuis 1998, organise son action 
autour de trois axes :
- aider toute personne qui souhaite 
s’installer à la campagne afin de 
professionnaliser sa démarche (www.
installation-campagne.fr)
- animer un réseau d’acteurs, élus, 
techniciens et socioprofessionnels, 
afin d’échanger et de développer 
de nouvelles politiques publiques 
d’accueil et d’attractivité en milieu 
rural,
- étudier les migrations ville/
campagne ; nourrir des 
expérimentations ; organiser des 
événements. (Ex : l’Université 
européenne de l’accueil de nouvelles 
populations (prochaine date, 26 au 28 
septembre 2012 à Clermont-Ferrand.  
Thème de la 4ème édition : urbain/
rural  www.accueil-populations.com)

Jean-Yves Pineau rappelle qu’un 
sondage Ifop/ Projets en Campagne 
de 2009 indique que 11 millions 
de personnes vivant dans des 
agglomérations de plus de 200 000 
habitants expriment un désir de vivre 
à la campagne dont 53% de jeunes 
âgés de 18 à 35 ans. L’INSEE estime 
à 100 000 personnes le nombre de 
nouveaux arrivants effectifs. 
Ces mutations recomposent le paysage 
français et les territoires ruraux. 
L’espace rural n’est plus considéré 
comme dédié uniquement à la 
production agricole ou industrielle, les 
territoires ruraux s’ouvrent à d’autres 
fonctions notamment résidentielles 
et récréatives, les populations sont 

hétérogènes et mobiles, les nouvelles 
technologies bousculent les anciens 
schémas. Le très haut débit représente 
la nouvelle route du XXIème siècle. 
Il faut repenser l’organisation 
des territoires, les relations ville/
campagne. Les défis à relever 
sont d’ordres sociaux, culturels, 
économiques et environnementaux. 
Nos approches sont à revisiter. 
Il convient aujourd’hui de placer 
l’Homme au cœur de la réflexion. 
L’entrée sociale, telle qu’elle apparaît 
dans les politiques temporelles, est 
incontournable. Cela permet une 
nouvelle approche en matière de 
services et d’activités non plus en 
termes de proximité et de quantité 
mais en termes d’accessibilité et de 
qualité.

Jean-Yves Pineau met l’accent sur 
les nouveaux enjeux des territoires 
ruraux :
devenir des territoires stratèges. La 
gestion ne doit pas être l’unique 
préoccupation mais doit s’enrichir 
de la notion de développement. 
Cela nécessite une ingénierie de la 
connaissance très fine (capacité à 
connaître les mobilités etc.) pour 
créer un véritable projet de territoire, 
prendre en compte l’inter territorialité 
car on vit aujourd’hui « entre » les 
territoires. Il convient d’œuvrer 
pour définir des cadres d’actions qui 
permettent à la ville de travailler avec 
ses territoires dans d’autres rapports 
moins hiérarchisés. 

La ville a souvent qualifié ses 
territoires mais aujourd’hui ce 
sont aussi les territoires ruraux qui 
qualifient la ville
travailler de manière intersectorielle 
et transversale de façon à créer des 
synergies entre les différents niveaux 

de collectivités et des partenariats 
entre acteurs de secteurs différents et 
interdépendants pour une meilleure 
réponse à la population, 
qualifier l’offre du bassin de vie, 
définir précisément ce qui fait 
l’attractivité du territoire (paysage, 
offre de logements etc.)

Retrouver l’actualité du Collectif sur le 
www.installation-campagne.fr 

Cédric Szabo – association des maires 
ruraux de France 

L’association des Maires ruraux de 
France (AMRF) est potentiellement 
intéressée pour s’associer aux travaux 
des Temporelles à Brive-la-Gaillarde 
en 2012 sur les échanges entre villes 
et campagnes et l’enjeu temporel. 
Sur la base de travaux et d’échanges 
avec le Réseau Rural (démarche du 
Ministère de l’agriculture), l’AMRF 
travaille sur les questions des 
relations villes-campagnes. Elle a 
participé à plusieurs travaux au cours 
de ces derniers mois pour évoquer 
les pistes et enjeux communs. La 
question des temps est par contre peu 
traitée de manière spécifique mais 
le sujet intervient souvent dans les 
problématiques liées à l’accès aux 
services. 
Ceux liés à la mobilité, à l’économie 
et aux services en général apparaissent 
comme incontournables. Par ailleurs 
si les enjeux sont communs, les 
modalités de lecture et d’actions 
sont souvent différentes et parfois 
étrangères l’une de l’autre alors que 
les populations elles « traversent » les 
frontières au gré de leurs activités.
Sur la mobilité, du point de vue du 
monde rural, l’enjeu est souvent celui 
de la durée plus que de sa variabilité. 
Le temps est fiable pour rejoindre 



un point à un autre sans trop de 
contraintes aléatoires perturbantes 
à l’image des bouchons en ville. La 
question scolaire – et plus largement 
de la jeunesse –  est également 
incontournable via les services de 
transports en période scolaire et 
hors. Elle pourra être complétée 
par l’évolution de l’offre en matière 
de transport en commun vers le 
développement du covoiturage et 
des services de TAD.
Sur les services, la question des 
conflits d’usage entre population 
et opérateurs et prescripteurs est 
cruciale. La vague de modifications 
des pratiques mises en place 
par  les opérateurs tels la Poste 
ou la Sncf et Rff a un impact 
considérable sur l’organisation 
locale et l’accessibilité aux services 
(réductions d’amplitude, fermeture, 
modifications,…). Autre enjeu, les 
services locaux ponctuels comme la 
livraison de produits (alimentaires) 
dans les villages.

Sur l’économie, outre les questions 
de déplacements domicile-travail, 
l’interrogation sur les circuits 
courts en matière d’agriculture, 
d’alimentation pourra être 
complétée par d’autres produits 
comme les produits industriels 
utilisables en local (équipements, 
matériaux,…). L’implantation de 
mini pôles industriels en zone peu 
dense est également nécessaire à 
appréhender comme structuration de 
déplacements et de services dans le 
sens villes-ruralité. Enfin la question 
des emplois de service en milieu 
rural apparaît comme déterminante 
comme piste de travail avec les 
opérateurs du secteur (BGE,…) pour 
répondre aux demandes souvent non 
exprimées des habitants sédentaires.
La question du temps renvoie 
également à celle du temps des 
élus. Le maire rural est contraint de 
manière différente pour l’exercice de 
son mandat. 

Il l’exerce également dans une 
perspective  autre que le maire 
urbain avec des conséquences sur 
« l’urgence » de l’action.
En conséquence et en première 
intention, l’AMRF pourra intervenir 
pour évoquer les quelque pistes 
d’approches spécifiques à la vie en 
milieu rural autour de la question du 
temps à travers le prisme de l’acteur 
singulier qu’est l’élu. A ce titre, un 
contact avec les maires ruraux du 
réseau national présents dans le 
département pourra permettre un 
travail en amont des Temporelles 
sur ces enjeux à la lumière du projet 
global discuté à ce moment.

www.amrf.fr

L’actualité du réseau sur http://tempoterritorial.free.fr

Adhésion 2012
Tempo territorial vit des cotisations de ses adhérents. Pour que nous 
puissions poursuivre, pensez dès à présent à vous acquitter de la 
cotisation annuelle 2012. 

Personne physique : 30 € (10 € pour étudiants et chômeurs) – 
Organismes privées – de 250 à 2 500 € – Collectivités territoriales 
– de 1000 à 5000 €

Informations : skoenig@ville-dijon.fr - 03 80 74 70 98

Ont participé à la rédaction de ce numéro : Mireille Terny, Sophie Koenig, Cédric Szabo

L’actualité du réseau

Réflexion sur l’ouverture des bibliothèques à Dijon

La Ville de Dijon mène une réflexion sur l’ouverture 
des bibliothèques municipales avec un double 
objectif : élargir la diversité des publics fréquentant 
les bibliothèques et adapter au mieux les horaires aux 
usages, dans le cadre d’une démarche d’optimisation. 
Après avoir travaillé sur la pause méridienne, travail 
ayant abouti à l’ouverture continue de la bibliothèque 
adulte du centre-ville, le service bibliothèque et la 
mission temps urbains réfléchissent actuellement 
à la question de l’ouverture au public pendant les 
vacances scolaires. 
Ils proposent de mener un travail de prospective 
auprès des collectivités membres des associations 
Tempo Territorial, réseau des acteurs des politiques 
temporelles, et de l’Association des Directeurs des 
Bibliothèques municipales et intercommunales des 

Grandes Villes de France - ADBGV. Les données 
collectées seront mises à votre disposition par 
l’intermédiaire de ces deux réseaux professionnels.
Si vous êtes intéressé par cette démarche, vous pouvez 
contacter :

Marie-Paule Rolin, Directrice des bibliothèques municipales 
mprolin@ville-dijon.fr 03 80 48 82 50
Sophie Koenig, Chargée de mission temps urbains
skoenig@ville-dijon.fr 03 80 74 70 98»


